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LA FONDATION GROUPAMA GAN POUR LE CINEMA  
FETE SES 20 ANS  

LE 18 MAI AU FESTIVAL DE CANNES 
 
 
 

enue au début de l’année Fondation Groupama Gan pour le Cinéma, fête ses 20 ans 
dredi 18 mai au Festival de Cannes. 

s du 40e Festival de Cannes, elle est aujourd’hui l’un des principaux partenaires privés du 
 et l’unique fondation d’entreprise qui, depuis 20 ans, se consacre au cinéma. Elle développe 
 axes : 
t la restauration du patrimoine cinématographique 
n pour les premiers longs métrages 

ffusion et la distribution du cinéma en France et à l’étranger 

nniversaire, seront exceptionnellement présents des réalisateurs lauréats de la Fondation 
mier long-métrage sélectionné au Festival de Cannes :  

chir, Diane Bertrand, Catherine Corsini, Eléonore Faucher, Mia Hansen-LØve, 
 Honoré, Olivier Jahan, Jeanne Labrune, Maria de Medeiros, Gaël Morel, Jacques 

id Oelhoffen, Vincent Paronnaud, Raoul Peck, Marjane Satrapi, Thomas de Thier, 
eysset et Anne Villacèque.  

née, plusieurs lauréats de la Fondation présenteront leur premier film dans les différentes 
es :  

ielle : 
trapi et Vincent Paronnaud avec « Persepolis » (lauréats 2004) 

alisateurs : 
n-LØve avec « Tout est pardonné » (lauréate 2004) 

itique : 
offen avec « Nos retrouvailles » (lauréat 2004) 

tophe Honoré (lauréat 2000), Gaël Morel (lauréat 1994) et Jacques Nolot (lauréat 1996) 
ouveau film cette année sur la Croisette.  
s est membre du jury officiel. 

galement partenaire du Prix Un Certain Regard – Fondation Groupama Gan pour le 
a le samedi 26 mai la somme de 30.000 euros au distributeur français du film primé. 
 


